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a procuration, également appelée man-
dat, est une première étape dans l’assis-
tance à une personne âgée. Dès lors 
qu’un parent n’a plus la force nécessaire 
pour se déplacer et s’occuper de la 

 gestion administrative quo-
tidienne ou qu’il va être hos-

pitalisé pour un temps incertain, il est 
bon qu’il confie une procuration géné-
rale ou particulière à l’un de ses proches. 

Légitimité à agir

Ainsi, grâce à la procuration le parent 
âgé va, en tant que mandant, donner à 
un autre, son mandataire, le pouvoir de 
faire quelque chose pour lui et en son 
nom. Ce peut être un acte simple aussi 
bien qu’un acte très engageant pour son 
patrimoine. De même, le pouvoir ainsi 
confié peut-être valable pour une action 
précise (parce que le parent est éloigné 
ou empêché à ce moment-là) ou 
s’étendre à l’ensemble des actes néces-
saires, le pouvoir étant alors général et 
confié pour une durée indéterminée. 
L’avantage d’un cadre légal. Dans bon 
nombre de familles, les proches se dis-
pensent d’un tel outil. Les enfants 
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La procuration notariée 
comme première étape

assurent ainsi cette entraide sans pro-
curation, c’est-à-dire sans cadre légal. Il 
est pourtant préférable d’officialiser 
cette mission pour éviter des conflits 
entre les frères et sœurs mais aussi pour 
doter le proche mandataire d’une véri-
table légitimité à agir auprès des tiers, 
ce qui simplifie grandement son action. 

Une solution sécurisée

La procuration est souvent fondée sur 
une relation de confiance entre le man-
dant, la personne âgée et son manda-
taire, le proche (par exemple un enfant). 
Elle ne nécessite en théorie aucune for-
malité pour être valable. En pratique, il 
est essentiel qu’elle soit écrite afin que 
le mandataire puisse agir. La procura-
tion peut être établie sur papier libre, 
c’est-à-dire une simple feuille de papier 
— on parle d’acte sous seing privé —, 
ou rédigée par un notaire dans le cadre 
d’une procuration notariée. Dans ce cas, 
il faut compter 100 € environ. La pro-
curation notariée se révèle bien utile car, 
lorsqu’on donne mandat d’agir en son 
nom, les pouvoirs que l’on confie et les 
enjeux sont importants. Dès lors, mieux 

vaut s’entourer d’un maximum de 
garanties. Les contestations d’une pro-
curation concernent par exemple sou-
vent la preuve de la signature du man-
dat ou la capacité du mandant. En 
recourant au notaire, cette difficulté est 
totalement écartée. 
Parfois, la procuration notariée est obli-
gatoire notamment pour consentir ou 
accepter une donation, signer un contrat 
de mariage, reconnaître un enfant  
ou encore hypothéquer un bien 
immobilier.

Étendue de la procuration

Le mandat peut être établi pour des 
tâches particulières : vendre un bien, 
signer un bail, voter, récupérer un pli 
recommandé, réaliser des opérations 
bancaires, assister à une assemblée de 
copropriété… Il peut aussi être général 
et concerner toutes les affaires du man-
dant, par exemple pour administrer ses 
biens. Concrètement, la personne âgée 

donne pouvoir d’accomplir en son nom 
les actes de gestion courante (appelés 
actes d’administration) : conclure un 
contrat d’assurance, payer les factures, 
assurer la gestion locative de ses appar-
tements, effectuer la déclaration de 
revenus, etc. Pour les actes les plus enga-
geants, dits actes de disposition, tels que 
la vente d’un bien immobilier, et même 
lorsque la procuration est générale, il 
convient obligatoirement de rédiger un 
mandat exprès pour l’acte visé.

Le choix du mandataire

L’idéal est de désigner une personne de 
confiance qui a les capacités de mener 
à bien la mission confiée. 

Quand les forces d’un parent diminuent, les proches se 
préoccupent pour l’avenir. Le temps est alors venu pour la 
personne âgée de se faire accompagner dans ses démarches.

Info + : 
R Avec une 
procuration, le parent 
âgé ne perd pas le 
pouvoir d’effectuer 
lui-même les actes, 
s’il a la force 
nécessaire de les 
réaliser.
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Le mandat peut être 
établi pour des tâches 
particulières. Il peut 
aussi être général et 
concerner toutes les 
affaires du mandant.

))



L’idéal est de désigner 
une personne  

de confiance qui a  
les capacités  

de mener à bien  
la mission confiée. 

))
« Notre conseil » 
R Après la signature 
d’une procuration,  
si la santé mentale  
du parent que l’on 
représente se dégrade, 
il faut immédiatement 
cesser de l’utiliser. Le 
temps est alors venu 
de mettre en œuvre 
d’autres outils : 
actionner un éventuel 
mandat de protection 
future (voir p. 8), 
discuter en famille de 
l’intérêt d’une 
habilitation familiale 
(voir p. 16) ou, à défaut, 
d’envisager l’ouverture 
d’une curatelle ou 
d’une tutelle (voir 
p. 20).

Mieux vaut choisir une personne plutôt 
organisée pour gérer son patrimoine 
plutôt qu’un proche qui parvient déjà 
difficilement à gérer ses propres affaires. 
Transparence. Quel que soit le choix 
du mandant, il est souhaitable qu’il en 
discute avec l’ensemble de son entou-
rage, particulièrement si la procuration 
confiée est générale. Par ailleurs, et 
même si cela n’est pas une obligation, le 
mandataire qui aide son parent a lui 
aussi tout intérêt à faire preuve de trans-
parence. Il doit non simplement infor-
mer ses frères et sœurs de la procuration 
reçue mais aussi communiquer sur ce 
qu’il fait. Sans ces échanges, un climat 
délétère pourrait s’installer. Les autres 
seraient enclins à l’accuser d’exposer le 
parent à des dépenses inutiles, pire, le 
suspecter de se mettre en situation de 
retirer un profit personnel de l’aide 
apportée voire de détourner de l’argent. 
En agissant avec transparence, le man-
dataire pourra mener plus facilement sa 
mission. 

La nécessité d’être sain d’esprit

Une procuration ne peut être donnée 
que si la personne qui la délivre a toutes 
ses facultés. En pratique, le notaire 
chargé de rédiger la procuration nota-
riée va engager une conversation et 
poser beaucoup de questions simples au 
mandant : « Comment vous appelez-
vous ? Quelle est votre adresse ? Quel âge 
avez-vous ? », etc., et surtout « Pourquoi 
souhaitez-vous établir une procuration ? » 
S’il a le moindre doute, il demandera 
que soit établi un certificat médical 
attestant de la capacité de la personne. 
Le notaire ne peut pas se permettre le 
moindre risque. Ce n’est ni dans son 
intérêt, puisque sa responsabilité pour-
rait ultérieurement être engagée, ni 
dans celui de la personne âgée. Car, s’il 
est prouvé ensuite que le consentement 
exprimé du majeur n’était pas libre et 
éclairé en raison d’un trouble mental, 
les actes réalisés par le mandataire pour-
raient être remis en cause car entachés 
de nullité. 
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SOIT 27,60 € / MOIS(1)

82 € D’ÉCONOMIE/AN0,92€
/JOUR

Bien servi, 
bien abonné  !

Pour bénéficier de cette offre :

DÉCOUVREZ NOTRE OFFRE INTÉGRALE

+  Tous les avantages abonnés

abo.ouest-france.fr/360
02 99 32 66 66   
du lundi au vendredi de 8 h à 18 h et le samedi de 8 h à 12 h 30
S171OPOR – Choix 1 ou 3 / APJO

(1) Mensualité indicative.
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